
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 06 MARS 2020

L'an deux mille vingt et le six du mois de mars, à huit heures trente, le bureau du conseil d'administration,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-Major du SDIS,
15, rue de Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT, Mme Sylvie BIBAL-DIOGO.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Lieutenant-Colonel Philippe CNOCQUART, chef du pôle pilotage et stratégie.

Absents excusés : 
M. Jean-Paul RAYNAUD,
Colonel Arnaud FABRE, directeur départemental adjoint. 

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 4 / votants : 4.
Date de la convocation : 28 février 2020.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

RAPPORT N°014/BUR - 03/20

Objet : Convention avec l’UIISC pour l’aménagement du terrain d’entraînement à la conduite hors
chemin

En 2018, le SDIS s’est rendu propriétaire d’un terrain sur la commune de VENES en vue de créer un terrain
d’entraînement à la conduite hors chemin (délibération du bureau en date du 23 novembre 2018).

L’aménagement à faire sur ce terrain consiste principalement en la création d’accès, de pistes d’exercice et
de franchissements, répondant à des critères précis (pente, dévers) afin de mettre les stagiaires en situation
d’apprentissage dans des  conditions  sécurisées.  Ces  travaux nécessitent  de  recourir  à  des  engins  de
terrassement lourds.

Dans une volonté de maîtrise des coûts, un contact a été pris avec la DGSCGC. Il a permis de confirmer la
possibilité de bénéficier de la mise à disposition d’une section d’appui des formations militaires de la sécurité
civile (détachement composé de 14 militaires et de plusieurs engins de chantier ou de soutien) pour réaliser
les aménagements nécessaires, dans un cadre formatif pour ses propres personnels. Le chantier pourrait
être programmé du 6 au 24 avril prochains.
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Pour cela, une convention doit être signée avec le ministre de l’Intérieur. Celle-ci prévoit notamment :
• la mise à disposition gratuite des personnels et matériels de l’État ;

• la prise en charge par le SDIS des frais de restauration des militaires de la section d’appui, ainsi que
les frais de carburant des engins de terrassement. 

Ce partenariat s’avère plus avantageux que le recours à une entreprise de travaux publics. 

Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢ de valider les termes de la convention de partenariat jointe en annexe ; 
➢ d’autoriser le Président à la signer. 

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois,
à compter de sa date de notification ou de publication.
le  Tribunal  administratif  de  Toulouse  peut  être  saisi  par  courrier  (68,  rue  Raymond  IV  -  BP  7007  -  31068
TOULOUSE  CEDEX  7)  ou  par  l'application  informatique  Télérecours,  accessible  par  le  lien  :
http://www.telerecours.fr

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DU TARN

15, rue de Jautzou – CS 92040 - 81012 ALBI CEDEX 09  www.sdis81.fr
Tél 05-63-77-35-18  Fax 05-63-77-35-98                                                           SAPEURS-POMPIERS DU TARN
Courriel direction.etat-major@sdis81.fr                                                        Engagement - Cohésion - Efficacité














		2020-03-18T09:14:00+0100
	Albi
	Président




